
CONDITIONS GENERALES DE CONTRAT ET DE VOYAGE � GROUPES �
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Les conditions contractuelles ci-dessous concernent les 
relations juridiques entre vous-m�me et nous, la soci�t� 
Autocars Leroy SA si�geant 260 Grand-Chemin 7531 
Havinnes. Elles s’appliquent aux voyages � forfait pour 
groupes constitu�s.
Les stipulations de nos conditions g�n�rales font partie 
int�grante de nos offres et de tout contrat de transport en 
autocar conclu avec notre soci�t�. Le client est cens� en 
avoir pris connaissance et en avoir accept� toutes les clauses, 
sauf stipulation contraire expresse.
1 . Conclusion du contrat
1.1 Le contrat entre vous-m�me et Autocars Leroy 
prend effet avec l’acceptation sans r�serve de votre 
r�servation, que celle-ci soit effectu�e sous forme �crite, 
t�l�phonique, �lectronique ou lors d’une visite en nos 
bureaux. C’est uniquement apr�s r�ception de notre 
confirmation �crite que la r�servation est prise en 
consid�ration. D�s ce moment entrent en vigueur les droits 
et obligations r�sultant du contrat, tant pour vous que pour 
Autocars Leroy.
1.2 Si vous effectuez une r�servation pour autrui, 
le donneur d’ordre r�pond de ses obligations contractuelles 
comme des v�tres.
1.3 Les souhaits particuliers ne font partie 
int�grante du contrat que dans la mesure o� ils ont �t� 
confirm�s sans r�serve et par �crit par Autocars Leroy.
1.4 Les commandes ne sont accept�es que sous 
r�serve que le mat�riel n�cessaire � leur ex�cution soit 
disponible.
2. Acomptes et modalit�s de paiement
2.1 En fonction du d�placement et des prestations 
� fournir (par exemple en cas de r�servations relatives � 
l’h�bergement ou � des billets d’entr�e), une demande 
d’acompte sera formul�e par Autocars Leroy.
2.2 Les modalit�s de paiement sont indiqu�es 
dans la confirmation (ou bon de commande) qui vous est 
transmise.  
2.3 Si ces modalit�s ne sont par respect�es, 
Autocars Leroy se r�server le droit d’annuler le contrat sans 
indemnisation et d’exiger les frais selon l’article n�4.2.
2.4 En cas de non-paiement de nos factures � leur 
�ch�ance, elles porteront de plein droit et sans mise en 
demeure, un int�r�t de 12%. 
En outre, elles seront major�es de plein droit et sans mise en 
demeure d’un pourcentage de 15% � titre d’indemnit� 
forfaitaire, sans pr�judice du dommage r�ellement subi et 
sans toutefois que cette somme ne puisse �tre inf�rieure � 40 
EUR.
2.5 En cas de non-paiement de nos factures � leur 
date d’�ch�ance, de leurs int�r�ts ou de leurs p�nalit�s, nous 
nous r�servons le droit de r�silier, par lettre recommand�e, 
tous les ordres restant � ex�cuter, sans que le client puisse 
r�clamer quelque dommage et int�r�t � quelque titre que ce 
soit.
3. Changement de prix
3.1 Autocars Leroy se r�serve le droit de modifier, 
pour des raisons ind�pendantes de sa volont�, les indications 
de prix figurant sur ses offres, prospectus et s’engage � 
communiquer ces changements au client en �tablissant une 
nouvelle offre.
3.2 Il peut arriver exceptionnellement que le prix 
conclu � la r�servation soit augment� pour les raisons 
suivantes :
a) une augmentation du co�t des moyens de transport 
utilis�s (comme le co�t du carburant,…)
b) Une modification des taux de change qui s’appliquent au 
voyage
Une �ventuelle augmentation- justifi�e- des prix peut �tre 
communiqu�e au client au plus tard 22 jours avant le d�but 
du voyage.
3.3 Une hausse de prix de plus 5 % est consid�r�e 
comme une modification essentielle du contrat ; dans ce cas :
a) le client peut accepter la modification du contrat 
b) le client peut annuler le contrat, sans frais, par lettre 
recommand�e dans les 5 jours.
Apr�s r�ception de l’annulation, Autocars Leroy rembourse 
l’acompte vers� par le client.
S’il n’est re�u aucun avis recommand� dans les d�lais, il est 
consid�r� que l’augmentation de prix est accept�e.
3.4 Lors d’un service dont le prix est factur� � la 
personne, toutes modifications du nombre � une incidence 
sur le prix unitaire et de ce fait, Autocars Leroy se r�serve le 
droit lors dans certains cas de facturer le service sur la base 
du nombre annonc� et sous d�duction des �ventuelles 
prestations aupr�s de tiers – non factur�es.
3.5 Pour tout d�passement de l’horaire pr�vu, 
Autocars Leroy se r�serve le droit de facturer un suppl�ment 
de prix (rubrique pouvant faire l’objet d’accords convenus au 
pr�alable et indiqu�e sur le bon de commande).
4. Annulation de r�servation

4.1 En cas d’annulation d’un transport (sans 
prestataire li� � celui-ci), moins de 15 jours avant le d�part, 
les frais d’annulation suivants sont factur�s :
a) 14-08 jours avant le d�part : 30%
b) 07-03 jours avant le d�part : 50%
c) 02-01 jours avant le d�part : 75%
d) le jour du d�part : 100 %
4.2 En cas d’annulation d’un service (avec 
prestataires li�s au transport), il est factur� en plus des frais 
d’annulations stipul�s sous rubrique 4.1, les �ventuels frais 
d’annulations de chacun des prestataires de services.
4.3 Les pr�sentes conditions mentionn�es sous 
rubriques 4.1 et 4.2 peuvent faire l’objet d’accords autres 
pour autant qu’ils soient convenus par �crit au pr�alable.
5. Modifications de r�servations
5.1 Toute modification d�sir�e par le client doit 
�tre au pr�alable communiqu�e � Autocars Leroy pour 
accord et stipul�e par �crit.
5.2 Les frais de modifications (changement de 
capacit�, nombre de personnes lors de r�servation avec 
prestataires, modification de date…) sont les suivants :
a) 30 – 08 jours avant le d�part : 10 euros de frais
b) 07 – 01 jours avant et le jour du d�part : 

- la modification de date sera consid�r�e 
comme �tant une annulation (les frais feront r�f�rence au 
point 4.1)

- Lors de modification de la capacit� du car, 
Autocars Leroy se r�serve le droit de ne pas accepter la 
modification et de facturer le montant correspondant � la 
capacit� du car initialement r�serv�e par le client.

- la modification du nombre de personnes lors 
de r�servation avec prestataires : 20 euros de frais (sauf avis 
contraire indiqu� sur le bon de commande).
6. Inex�cution ou ex�cution imparfaite du contrat Autocars 
Leroy
6.1 Autocars Leroy n’est pas responsable envers le 
client lorsque l’inex�cution ou l’ex�cution imparfaite du 
contrat est imputable :
a) A des manquements imputables au client.
b) A des manquements impr�visibles ou insurmontables 
imputables � un tiers �tranger � la fourniture des prestations 
pr�vues dans le contrat.
c) A un cas de force majeure (gr�ves, intensit� du trafic, 
accident, etc…)
d) A des mesures prises par l’autorit�
L’�ventuelle indemnit� due au client lors d’un probl�me dont 
Autocars Leroy est en cause ne peut exc�der le montant de la 
prestation non effectu�e.
6.2 Autocars Leroy se r�serve le droit, dans votre 

int�r�t, par s�curit� ou autres :
a) de modifier le programme du voyage en cas de 

circonstances impr�visibles ou in�vitables
b) de modifier, sans suppl�ment, la capacit� du 

car pr�vue en mettant, � disposition un car ou 
plusieurs afin d’obtenir d’une capacit� 
sup�rieure

c) d’affr�ter un v�hicule de m�me cat�gorie 
aupr�s d’une entreprise avec qui nous 
collaborons

d) par mesure de s�curit�, Autocars Leroy est en 
droit de refuser de se rendre � un point non 
indiqu� dans la confirmation.

7. Dommages aux personnes et aux choses
7.1 La responsabilit� des Autocars Leroy est 
engag�e uniquement si les dommages ont �t� caus�s 
objectivement par Autocars Leroy ou par ses prestataires de 
services, sous r�serve de limitation inf�rieure de 
responsabilit� dans les conventions internationales et les lois 
nationales.
7.2 Autocars Leroy ne peut-�tre tenu responsable 
lors de la perte, d’oubli ou de vol d’effets personnels.
8. Nettoyage et d�g�ts
8.1 Lors de l’offre soumise, il est compt� une 
dur�e – normale- pour un nettoyage courant. Lors d’un 
nettoyage � extraordinaire �, il sera factur� un suppl�ment 
en fonction du temps r�el pass� � remettre le v�hicule en 
�tat.
8.2 Les �ventuels d�g�ts constat�s au v�hicule 
utilis�, seront factur�s au donneur d’ordre.
9. R�clamations
9.1 Toutes r�clamations quant � une inex�cution 
ou ex�cution imparfaite du contrat ainsi que lors d’un 
�ventuel dommage, doit �tre imm�diatement communiqu� 
au chauffeur, guide ou repr�sentant local puis suivie d’une 
information �crite au plus tard 8 jours apr�s la fin du 
d�placement � Autocars Leroy.
9.2 Seul Autocars Leroy est ensuite habilit� � juger 
du bien-fond� d’une r�clamation transmise dans les d�lais.
10.Assurance rapatriement/annulation
10.1 L’assurance rapatriement/frais d’annulation 
n’est pas obligatoire mais fortement conseill�e.

11. Papiers d’identit�
11.1 Le client (responsable du groupe) est 
personnellement responsable de l’observation des exigences 
relatives aux documents de voyage (passeport, visa,…). Les 
inconv�nients li�s � l’inobservation de ces exigences sont � 
votre charge.
12. Garantie de voyage
12.1 Autocars Leroy est au b�n�fice d’un fond de 
garantie et ceci conform�ment � la loi en vigueur sur les 
voyages � forfait.
13. Licence
13.1 Autocars Leroy est une entreprise de transport 
titulaire de la licence professionnelle n� A1276.
14. V�hicules et chauffeurs
14.1 Les transports sont effectu�s en minicar ou 
autocar class�s pour la grande majorit� en 3* et 4*.
Ils sont �quip�s des derni�res nouveaut�s pour votre confort 
et votre s�curit� et sont expertis�s chaque ann�e.
Nos v�hicules sont pr�vus non-fumeurs et le transport 
d’animaux n’est pas admis. Lors de transport avec bagages, il 
est pris en compte une valise de format europ�en par 
personne.
14.2 Tous nos chauffeurs sont des professionnels
exp�riment�s qui mettent � votre disposition leurs 
connaissances pour que votre d�placement s’effectue � votre 
satisfaction et avec la s�curit� qui s’impose. Toutes 
modifications plus ou moins importantes du trajet de la 
dur�e de travail du chauffeur doivent �tre au pr�alable 
accept�es par le service planning. Le chauffeur est 
responsable de votre s�curit� et envers les autorit�s en cas 
de contr�le.
14.2.1 Le chauffeur est, sous l’autorit� et selon les
instructions de son employeur, libre de d�finir l’itin�raire vers 
la destination � atteindre. Le chauffeur a, sous l’autorit� de 
son employeur, le droit d’interrompre imm�diatement le 
trajet pour une dur�e de son choix et �ventuellement de 
retourner par le chemin le plus court vers le lieu de d�part si 
ces instructions � bord ne sont pas respect�es par les 
voyageurs ou si l’attitude ou les agissements d’un ou 
plusieurs voyageurs constituent � son avis un danger pour la 
s�curit� de l’autocar et des autres voyageurs. Il en sera de 
m�me si le client impose une infraction � la l�gislation 
2006/561.

15. Lois r�gissant les professionnels
L’ordonnance sur la dur�e du travail et du repos des 
conducteurs professionnels de v�hicules automobiles 
(2006/561) fixe la dur�e de conduite journali�re maximale � 
9 heures, une pause de 45 minutes doit �tre effectu�e apr�s 
4h30 de conduite au plus tard ; dans chaque p�riode de 24 
heures et lors de prestation avec un seul conducteur, le 
chauffeur doit observer un temps de repos quotidien d’au 
moins 11 heures cons�cutives. Lorsqu’il y a deux 
conducteurs, le temps de repos quotidien doit �tre d’au 
moins 9 heures cons�cutives sur un maximum de 30h.  
Un chauffeur ne peut travailler plus de 6 jours cons�cutifs.
16. For juridique et l�gislation
Tous litiges concernant la conclusion, l’interpr�tation, 
l’ex�cution ou la r�siliation du contrat de transport ou 
d’organisation de voyages conclu avec notre soci�t� sont 
soumis au droit belge et seront de la comp�tence exclusive 
des tribunaux de l’arrondissement judiciaire de Tournai.


